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ville de~~le~bel 
Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 
SN _ 
DECISION DU MAIRE N° 2024/ b '~ 

Objet: Construction de deux salles de classes élémentaires au Groupe Scolaire Jean Jaurès -
Avenant de résiliation: lot 2 Couverture/ Etanchéité/ Bardage 

Le Maire de la Commune de VILLlERS LE BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU le Code de la Commande publique, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de Monsieur Jean
Louis MARSAC en qualité de Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2020 portant délégation de compétences 
du Conseil municipal au Maire, modifiée par délibération du Conseil Municipal du 3 février 2023, 

VU l'arrêté n°67 /2023 en date du 13 février 2023 portant délégation à Madame Laetitia K.IIlNC en 
matière de marchés publics, 

VU la décision n°2023/232 en date du 14 septembre 2023 qui a autorisé la signature du marché de 
travaux de construction de deux salles de classes élémentaires au Groupe Scolaire] ean Jaurès pour les 
lots suivants : 

Lot(s) J TITULAIRE DU LOT 

01 l TROLARD ET BERNARD FRERES 

02 IP.S.B 

03 1MMS 

04 PRO EVOLUTION BAT'S 

05 HZ BATIMENT 

06 1 SARLCIDEG 

VU la décision n°2023/305 en date du 7 novembre 2023 qui a autorisé la signature du marché de 
travaux de construction de deux salles de classes élémentaires au Groupe Scolaire Jean Jaurès pour le lot 
suivant: 

1 Lots) 1 Dési arion 

07 Plomberie / Chauffage / 
! V entilatlon 

TITULAIRE 

LA LOUISIANE 

CONSIDÉRANT le lot n°2 Couverture/ Etanchéité/ Bardage qui a été attribué, lors de la commission 
Ad Hoc du 28 juillet 2023, et notifié, suite à la décision 0°2023/232 du 14 septembre 2023, à 
l'entreprise P.S.B. Toutefois, cette entreprise a informé la maîtrise d'ouvrage qu'elle souhaitait résilier le 
marché. Cette résiliation a été acceptée par la maîtrise d'ouvrage. 
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CONSIDERANT l'article 17.1 du Cahier des Oauses Administratives Particulières qui prévoit que la 
résiliation d'un commun accord est régularisée par un avenant. 

DECIDE 

Article 1 - Il sera régularisé un avenant de résiliation suite à la décision de résiliation du titulaire du 
marché public de travaux de construction de deux salles de classes élémentaires au Groupe Scolaire Jean 
Jaurès, pour le lot n°2 Couverture/ Etanchéité/ Bardage, avec la société PSB, située 35 rue Trevet-
93300 Aubervilliers. 

Article 2 - La Société PSB, n'ayant exécuté aucun travaux sur ce chantier renonce à réclamer à la Ville de 
VILLIERS LE BEL quelque indemnisation que ce soit. 

Article 3 - L'avenant de résiliation suite à la décision de résiliation du titulaire du marché public de travaux 
de construction de deux salles de classes élémentaires au Groupe Scolaire Jean Jaurès, pour le lot n°2 
prendra effet à sa notification. 

Article 4 - Le Directeur Général des services de la Mairie est chargé de l'exécution de la présente décision 
dont une ampliation sera remise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles 

A Villiers le Bel, le d--1-\ o&.l a. '1 

Pour le Maire, 
l'Adjointe déléguée 

Laetitia KIUNC 


